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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomtf, capitaine d'elat-msjor federal.

$° 12 Lausanne, 30 Juin 1858 llle Annee

SOMMAlRE. — Etudes sur les armees etrangeres. Armöe autrichienne. — Cours
de repetition de l'artillerie de position a St-Maurice. — Projet de loi sur
l'organisation et l'instruction de l'etat-major federal. — Rapport du
departement militaire federal pour l'annee 1857 (suite). — Chronique.

ETUDES SUR LES ARMEES ETRANGERES.
arm£e autrichienne.

Les troupes (en particulier).

La garde du corps I. et R. et la garde du palais. — La garde da

corps est destinde : ä la garde. de LL. MM., ä les escorter dans les

fötes, ä la securite et au maintien de l'ordre dans les rdsidences de la

cour. La gendarmerie de la garde a pour mission spdeiale le maintien
de l'ordre dans les rdeeptions solennelles et de faire lc servier d
ordonnances dans les rdsidences imperiales. La garde du palais est
spöcialement chargde de veiller ä la sdcuritd et au maintien de l'ordre dans

les palais et dans les chäteaux I. et R.
Tous les gardes sont, pour Ie service de la cour, placds sous les

ordres du Grand-maitre des edrdmonies qui est en meine temps chef
de tous les corps de la garde. Chaque capitaine des gardes est indd-
pendant pour ce qui concerne le service interieur et la juridiction
militaire. Le capitaine de la gendarmerie de la garde est le 1er adju-
dant-gdndral de S. M. Le capitaine des trabans est en memo temps
capitaine de la garde du palais.

Les officiers ge'ne'raux, les officiers d'dtat-major et les officiers
supdrieurs de la garde I. et R. sont tirds des cadres de 1'armec.

Dans le 1er corps des archers de la garde. les gardes sont recrutds

parmi les officiers de l'armde du grade de capitaine ou Rittmeister et
au-dessous. Pöur aspirer ä ces places, il faut ötre äge de moins de 55

ans, d'une belle prestance (taille de G6 pouces) et d'une moralitd

dprouvde. Les actions d'dclat, la parentd avec la famille impdrialc, des

blessurcs re^ues devant l'ennemi, constituent des titres particuliers

pour etre admis dans ce corps. Les blessurcs ne doivent pas ötre de

nature ä empecher Ie service de garde et de defense des princes de la
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